




Le Pass’Sport peut être utilisé auprès 
des structures éligibles suivantes :

•  Les associations et structures affiliées aux 
fédérations sportives agréées par le ministère 
des Sports et des Jeux Olympiques et 
Paralympiques. 

•  Les associations agréées JEP ou Sport 
et les structures du loisir sportif marchand 
(par exemple une salle de fitness, une salle 
d’escalade, un club de foot 5 ou une patinoire, 
etc.).

Où l’utiliser ?

Fin août 2023, un email sera envoyé par le ministère 
des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques 
aux jeunes et aux familles éligibles. Cet email 
contiendra un code unique Pass’Sport permettant 
de bénéficier d’une déduction de 50€ au moment 
de l’inscription dans un club sportif éligible.

Un portail « Pass’Sport » est d’ores et déjà en ligne où 
vous trouverez toutes les informations utiles : carte des 
clubs, sports proposés et dès la fin août la possibilité 
de récupérer votre code si vous l’avez perdu.

Rendez-vous dans le club de votre choix pour vous 
inscrire et bénéficier de l’aide Pass’Sport immédiate 
sur présentation de votre code personnel. 

La famille du sport s’ouvre à vous,  
pour votre plaisir et votre bien-être.

Comment  
     cela fonctionne ?

Pass’Sport 2023-2024 / Pour les jeunes et les familles 



Pour toute question 
concernant le dispositif 
et son fonctionnement, 
plus d’informations sur : 

www.pass.sports.gouv.fr

©
 M

in
is

tè
re

 d
es

 S
p

o
rt

s 
et

 Je
ux

 O
ly

m
p

iq
ue

s 
et

 P
ar

al
ym

p
iq

ue
s 

- 2
02

3 
- C

ré
d

it
 p

h
o

to
s 

: i
St

o
ck


